
Application : 30 juin 2026

Vos obligations prudentielles

•  L’article 67 impose de disposer du montant le plus élevé entre :

       ▪  Les seuils minimaux de fonds propres applicables selon les services fournis (annexe IV)

       ▪  25 % des frais généraux fixes de l’exercice précédent

50 000 €
Conseil/transmissions d’ordre

125 000 €
Conservation/échange d’actifs

150 000 €
Services complexes (gestion, trading)

•  L’article 67 permet de se substituer à cette exigence par une assurance RC Pro .

                1ère assurance des crypto-actifs validée par l’AMF  

Règlement MiCA

Le contexte en 2026
•  Fin de la période transitoire le 30 juin 2026

•  Évolution obligatoire du statut PSAN → PSCA

•  Nouvelles obligations prudentielles (fonds propres, frais généraux ou assurance)

Pourquoi choisir l’assurance ?

Assurance

✓  Préservation de la trésorerie

✓  Pas d’immobilisation de capital

✓  Souplesse d’ajustement

✓  Lisibilité réglementaire

✓  Couverture UE où vous exercez

Fonds propres

X  Capital immobilisé

X  Frein à l’investissement

X  Réduction de la liquidité

X  Impact négatif sur la croissance

Notre solution
Conforme article 67 du règlement MiCA

Garanties additionnelles : responsabilité des dirigeants, couverture cyber

Audit structuré de votre exposition aux risques et de vos services déclarés

Proposition d’assurance sous 15 jours

Prendre RDV ↗
En savoir-plus ↗
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